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Le beurre
et l'argent du beurre
Il y a plus de quinze ans, dans les colonnes de
«Domaine Public», Henri Galland défendait l'idée
du «don commercialisé». Que cachait cette
formule, curieuse comme un titre de roman de gare?
Une subvention ou un don sont attribués à fonds
perdu. La générosité de l'Etat qui subventionne,
ou celle du donateur qui accorde une largesse, est
épuisée en une fois, par le geste même.
La subvention maintient les cours, malgré la
surproduction; le don permet à un pays pauvre de se

procurer des denrées qu'U n'est pas en mesure
d'acheter. C'est peut-être beaucoup, mais c'est
tout.
L'idée du «don commercialisé» était la réponse à

une question, souvent posée: comment empêcher
la générosité de s'épuiser en une opération unique.
Le désir d'innover était renforcé par une observation:

les dons à des pays du tiers monde sont parfois

gaspillés, parfois détournés et réintroduits, au
profit de seuls «maffiateurs», dans un circuit
commercialisé. D'où la conclusion: mieux vaut dès lors
commercialiser sous certaines conditions, contrôlables,

et sous l'égide de l'Etat!
Le schéma proposé était le suivant.
L'Etat rachète, au cours normal, des surplus à ses

producteurs nationaux. Puis il les écoule en les

offrant à un pays tiers, pauvre. Mais il exige que ce
produit soit, non pas remis gratuitement aux
consommateurs, comme une distribution charitable,
mais commercialisé et vendu, bien évidemment à
des prix en rapport avec le pouvoir d'achat national.

Cette exigence risque, évidemment, de priver les

plus démunis de ce pays tiers de toute possibilité de
consommation.
D'où l'obligation, pour le pays bénéficiaire,
d'affecter le revenu des ventes à des actions qui

intéressent directement son développement et les

catégories les plus pauvres de sa population:
équipement agricole, sanitaire, etc. Cette action-là, en
un deuxième temps, peut être mise surpied avec la
collaboration du pays donateur. En quelque sorte,
des aides en ricochets.
Les avantages évidents de laformuleproposée peuvent

être résumés ainsi: le don n'épuise pas ses

effets d'un seul coup; au lieu d'être un soutien à la
consommation, il est transformé par la
commercialisation-sous-condition en un soutien à
l'investissement; il contraint les couches les moins démunies

d'un pays pauvre de participer, par leur
consommation même, au développement national.
Certes, les objections à de tels projets avaient
surgi. Comment ne pas tomber sous le coup de
règles qui s'efforcent, contre le dumping, d'assainir

le commerce international? Un Etat (bénéficiaire)

acceptera-t-il à la fois de se soumettre à des

exigences sur l'affectation de ses dépenses, tout en
jouant le jeu, sans abus et sans corruption, de la
commercialisation

Ce long rappel, évoquant une idée dont nous
n 'avions jamais vu le prolongement concret, pour
dire la surprise de découvrir, en faveur de l'Union
soviétique, une première application pratique de
l'idée du «don commercialisé».

Les surplus de beurre français, qui chargent la
politique agricole communautaire, seront vendus,
bradés, à la moitié du cours d'achat, et en dessous
de tout cours mondial. Mais l'Etat soviétique les

réintroduira, au prix de vente national, dans son
circuit de distribution; il touchera donc à son tour
une subvention, qu'il affectera à ce que bon lui
semble.
On est donc bien loin des sanctions économiques!
Le «don commercialisé», nous disait-on, n'est pas
possible. Preuve du contraire ou plus exactement

preuve par la caricature. On préférerait la preuve
par l'image et l'exemple... authentique.
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